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Calamites agricoles
Question écrite n° 9139

Texte de la question

M Richard Cazenave attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur le probleme de
l'indemnite speciale de montagne. Cette indemnite, destinee a secourir les agriculteurs victimes de catastrophes
naturelles, ne tient pas compte de la situation des agriculteurs de haute montagne. En effet, les consequences
pour ceux-ci sont, du fait de leur type d'exploitation, beaucoup plus dramatique qu'en basse montagne. Il lui
demande s'il envisage la creation d'une indemnite speciale de haute montagne, destinee a tenir compte de la
situation particuliere des agriculteurs de haute montagne.

Texte de la réponse

Reponse. - En raison des handicaps specifiques lies a des conditions geographiques defavorables, la France a
mis en place depuis 1974 une indemnite speciale de montagne destinee au maintien de l'activite agricole en
milieu difficile. Pour une meilleure prise en compte de la gravite des handicaps subis par les agriculteurs dans
certaines regions, en application des decisions du comite interministeriel d'amenagement du territoire du 13
fevrier 1978, il a ete individualise, a l'interieur de la zone de montagne, une zone de haute montagne
correspondant a une altitude minimale de 1 200 metres. Les exploitations agricoles situees dans cette zone ont
eu droit ainsi au niveau le plus eleve de l'indemnite speciale de montagne. Le montant par unite gros betail est
actuellement de 956 francs correspondant au plafond autorise par la reglementation communautaire. Cette aide
est percue par pres de 6 000 agriculteurs qui recoivent en moyenne 13 000 francs a 14 000 francs par an.

Données clés

Auteur : M. Cazenave Richard
Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9139
Rubrique : Risques naturels
Ministère interrogé : agriculture et forêt
Ministère attributaire : agriculture et forêt

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 6 février 1989, page 563

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE9139
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

